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'J,.~tréso·re~ies : 

,":<,du Gabon. 

~.' dl! la O~Yane., 

/ _'de la' Haute-Volta. 


•de l'Inde. 
cdll Niger. 


'. :du Togo.. 


'5e catégorie. 

:: ~' Les trésoreries : 

'\le 	la. Cllte français des' Somalis., . 
. " 
',". ..desEtablissements français de l'Océanie. 

, " 	ae.l'Oùbàngui-CharL 

de" Saint-j>ierre et l'vtiquelon,· 

'du T,chad. 


" r, ' ART.. 2. - Le préqe~t arrêté, dont les dispositions 
. Cauront effet à compter du 1cr juillet 1929,- Sera déposé 

';' <au bureau charg~ du contreseing, poûr être notifié à 
" 	 '. ,9IJi,de droit. 

• Fait à, Paris, le 17 février 1932" 

Le ministre des finances, 
P.E. FLA,'IDIN. 

Le' ministre du budget,' 
, . '. 

François PIETRI. 

.Le m111islre des colollies, 
Paul REYNAUD, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Dr"ns à la "."rlie, 

/' ARRETE No 56 exemptan! de droits à la sortie les 
coques de Iloix de coco et de palmistes carbonisées 

, ou I<OIl carbolllsées et les tourteaax d>'oléagilieux. 

LÊ 'GOUVEI<NEUIl DES COLONIES, 
OFfICIER DE -LA LtCliON D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlEDE: liA' RÉPUBLIQUE,
'1'", . 

. Vu .le décret du 23 mats 1921' déterminant les attrihutions et 
h!s pouvoÎrs du Commissaire de la République aU Togo; . 

Vu 	 le <lécrel du 30 décembre J912 sur le régime financier 
~es ,colQ!lies; . _. . 	 . 

, -Vu la loi du 13 avril 1928 sur-le régime.clouani~r colo~îid; 
Vu le décret du 2 iuiU~t-1928 relatif à l'applicâtion de la 

- IbÎ. du 13 avril 1~2~ sur: le régime, douanier colonial; . 

Nu l'arrêté du 30 mai 1931 fixan!les droils il la sortie du 
~-1~rdtoire; " 

""-: .:è·VU ·Je tâblogramm"c rilini~térie1 No 96: du 7 mai .1931; 

Le- conseil d'administration en'tendu;, 

'. :., :S9~ 'ré~érve' dJapproba~ion ministérielle; 


,\- 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les coques de noix de coco 
et de, palmistes carbonisées ou non carbonisées, "les 
tourteaux d'oléagineux sont provisoirement exemptés 
de droits'à la sortie du territoire du, Togo. 

ART. 2. - Le chef du secrétariat général et je chef 
du service des douanes sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, 

.Lomé, le 6 février 1932. 
R. DE GUISE. 

,Approuvé par télégramme" ministériel no 98 du 7 
avril 1932. 

Indemnllés.. 

ARRETE No 120, 

" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIEr{ DE LA ltmoN O/HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBL!QUE, 

'~-

Vu'!e décret dû 23' mars 1921' déterminant les attrihutions et 
. les pouvoirs du Commiss;1Îre . de la Rcwublique au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et (es accessoires 
de solde ,du personnel colonial, et les acfes subséqùents- qui 
l'ont modifié, notamment le décret du Il septembre 1920; 

Vu 11arrêté du 29 juin 1929" fixant lé t~bl.eau d'es indem': 
nités de Jonctions et de. responsabilité des fonctio,onaires j em~ 
ployés et agents, civils et mi~.itaires en, service "au Territoire; 

Vu l'arrêté dù 3 avril J930, modifia~t le tableau annexé à 
l'arrêté du 29 juin 1929; 

Sous réserve dc ra1ification en conseil d'administration; 

',ARRETE: 

AIlTICL~ PREMIER. - Lè tàbleau na 1 annexé à: l'ar
rête du 29 juin '1929 est modifié ainsi qu'il suit.à, 
compter du 1er mars 1932: . , 

Personnel militaire chargé de fonctions administra
tives aans les bureaux dt! Commissariàt. 

Capitaine • . • . . . • 5:000 frs. 
Lieutenant et Soùs Lieutenant .'. 4.500 - . 
Commandant d'ès Forceil de Police 5.000 ~ , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com
muniqué partout où besoin se.ra et' publié au ;ournat 
ollie/et du TerritoÎre, . 

Lomé, le 9 mars 1932. 
R. DE GUISE; 

Approuvé par le conseii d'administration dans sa 
séance du 1cr avril 1932 . 

PAil AcRRÊTÉ' DU 31 MARS 1932: 

,ApprouVé en conseil' dla!lmi.nistration. 

Sont ,'apptouvés 'et, ren~us. exécutoires les rôl~ 
sqpptém~htaires,afférents à l'exercice 1931· détaillé 

.•d-apr,ès : . 




